
Màf1LANGES RELIGIEUX. SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÉRAIBRES.

UN CHANTEUR DES Rs.-Jean Pérîsse est traduit devait la police correction-
nelle pour avoir chanté et vendu des chansons dans les ruiès sais autorisation.

M. leprésident: Convenez-vous du fait qui vous est reproché ?
Leprévent: Je conviens que les sergens m'ont pris mes chansons, et qtue ce

jour-là moi, ma fenm et mes petitsnous nous sommes couchés sans manger.
Mf. le président : Vous n'aviez pas le droit de vendre des chansons sanis

y être autorisé.
Le prévenu : Je vas vous dire... J'avais d'abord un bont état, j'étais cui-

tintier chez un traiteur - trente-deux souis, mais le bourgeois trouvait
que je inettais trop de beurre .lans les sauces blanches, et il i'a renvoyé.
Pour lors, je ie suis mis dans les fortifications ; mais quand les terrassemens
ont été finis, on m'a dit qu'on n'avait plus besoin de moi, et il a fallu tirer
mes guêtres... Alors je mie suis rappelé une chanson que mon père, brave
.toanelier, chantait toujours en travaillant : Et toujours va qui cehante ! Tiens.
que je nte suis dit, puisque c'est comme ça, essayons de chanter. Alors
j'ai acheté des romances et je tme suis mis à les moduler dans les rues : s'il
y a du.mal à ça, je ne m'y connais plus.

Nf. leprésident : C'est unle contravention qui est punie par la loi.
Le prévenu: Si encore ç'avait été des chansons conne y en a, lotit le

tremblement de la gaité françaiso Mais c'étaient des rins dtut tout, c'était
le Soleil de ma Bretagne, la .Dot d'.luvergne, et autres gazouillemens de
Mlle Louisa Pochet. C'est innocent comme dtu vin à six sou.

Jf. leprésident: Quelles que soieit les chansons, vous nto pouvez les
chanter saris une autorisation de la Préfecture de police.

Le.prévenu : Mais faut que je vive, faut que je notrrisso mes enfans,
faut que je paie mon terme. Je suis sûr que le propriétaire a déjà envoyé
à la maison, et qt'il aura fait une fameuse grimace quand ma femme lui att-
ra chanté .

J'nai qu'un sou, j'nai qu'un sou.
M. le président: Demandez une autorisation ; si vous êtes un bon sujet,

elle ne vous sera pas refusée.
Le prévenu: Et en attendant, faudra doncrque je me serre le ventre ?
71,. leprésident : Le tribunal n'y petit rien.
Le tribunal condamne Pérusse à tn franc d'amende et aux dépens.
Pérusse : Je vos envoyer au préfet ma femme, nies enfans et mon proprié-

taire ; il s'arrangera avec eux cornme il l'entendra.

UN scrPTIQuE.--Sans avoir li les philosophes, qui,en narclant, doutaient
du mouvement, Polydore Brücheteau est allé aussi loin qu'eux dans la scien-
ce du doute. Il est prévenu de mendicité et de vagabondage ; on lui demaît-
de ses noms et prénoms.

-On me distingue ces autres personnages de l'humanité par des noms
de Polydore Bt échetenti. Pouquioi ces nons? je n'en sais rien. Celui de
Polydore m'a été doné, dit-on, par mon parrain ; l'autre, par utn homme
qui se dit mon père. Pourquoi est-il phis Bréerlieau qu'un autre ? pour-
quoi porté-je son nom, moi qui suis un autre lui? C'est ce que je n'ai jamais
pu m'expliquer.

-Vous êtes en état de vagabondage ?
-Qest-ce qu'on appelle vagabondagc ? c'est ttn mot vide de sens. Va-

gabonder, n'est aller à droite, à gauche, au hasard, sans but, sans savoir o
l'on va. En ce cas, tout le moile est vagabond : les riches, les pauvres
les jeunes et les vieux. Qnand tîn homme bien portant sort le matin pour
ce promener et qu'il meurt d'une anttque d'appoplexie, il ne savait pas qu'il
s'arrêterait là : c'est lin vagabond. On monte dans une diligence, on veut
aller ù Lvon, la voiture vous jette dans titn trou, on est vagabond. Personi-
ne ne sait où il va : pourquoi le saurais-je p!us qu'un autre ?

-Vous avez mendié.-J'en doute.-Des témoins l'aflirment.-Est-ce
qu'on peut affirmer quelque chose ?

-ls vous ont vu tendre la main, recevoir, etmettre l'aumône dans votre
poche.

-J'ai vu une fois une mouche avec mes yeutx, elle me partît de la gros-
reur que les yeux de l'homme lui donnent ; je l'ai regardé avec des besicres,
elle mî'a semblé deux fois plus grosse ; je l'ai examinée avec tun microscope,
elle est devenue cent fois plus grosse. Maintenant, quelle est sa véritable
dimension ? Ce n'est pas moi qui oserais le dire. Pourquoi mes yeux se-
-raient-ils plus vrais que les lunettes, que le microscope ?

-Vous étes sans moyen d'existence ?
-Qelquefois j'en ai, d'autres fois je n'en ai pas ; lequel des deux est le

vrai ? J'en connais qui ont 3,000 fr, de rente etqui n'en ont pas assez. Com-
bien faut-il pour avoir des moyens d'existence ? Qu'on me le dise, on me fe-
ra plaisir.

-Vous ne travaillez pas.
-Qu'est-.ee qu'on appelle travailler ? Les uns travaillent des bras, d'au-

tres des jambes, d'autres de la tète. Un homme est assis, les bras croisés ;
qu'est-ce qui sait s'il ne travaille pas ? Ceux qui ont inventé le paratonnerre,
la vapeur, les chemins:de fer, est-ce qu'ils piochaient la terre ? Qu'on me
prouve que nia tête ne travaille pas,etje veux bien passer pour un paresseux.

Le tribunal comprend qu'il serait inutile de puuser plus loin les questions.
Il est à croire, en effet, que, pouravoir trop travaillé, la tête de Polydore s'est
un peu détraquée. Le double délit étant constant, il a été condamné à
quinze jours le prison.

Rien ne l'empêchera, pendant cette quinzaine qu'il va passer sous les ver-
r.oux, de se croire en pleine liberté dans la plaiio Saint-Denis.

RUSE Dr CONTREBANDIEU.-Un contrebandier de Sorel (Somme), bien
connu des préposés de la douane, apprit gius allaient faire une perquisition
chez lui, pour saisir une balle dle tabac qu'il avait fraudée. Sur Paris qu'il
reçut de cetle visite, notre homme, assez peu scrupuleux sur le choix des
lioyiS, n e perdit pas de teins ; il simula lune chapelle avec dles draps dle lit

et donna à --un ballot de contrebande la forie d'un cercueil qu'il couvrit
d'une toile noire.

En arrivant dans la maison, les diouaniers trouvòrcnt prés du prétendn
mært une énorme chandelle qui brûlait et une femme accroupie qui paraissait
se lamenter douloureusement. A cet aspect, et avant de commencer leur
visite, ces messicurs sei signürebi, firent ie aspersion sur le defunt, l'ea u et
le buis ayant été, suivant 'usagc, placés exprès sur une petite table recou-
verte d'une serviette.

Crâce à ce lugubre subterfuge, le contrebandier a sauvé ses marchandlses.
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LE SOUSSIGNÉ a l'honneur (le prévenir Messieurs les Ecclésiastiquea
qu'il a amené dle France un assortiment d'ORNES\IENTS pour Eglise qu'il
pourront voir chez J. D. BEnNAnn, écr.. tte St.Pauîl, coisistait en :

Chandeliers d'autel et Croix assorties, Chandeliers d'accolytes pour bancs
d'euvre et Croix.

Flambeaux et girandoles pour saluts du St. Sacrement, argentés et dorés.
Encensoirs et Navettes argentés et en argent ; Ciboires, Calices et Osten-

soirs de diverses grandeurs, en argent et argent doré; d'autres avec pieds et
tiges en bronze doré et argenté.

Des Croix de procession de diverses grandeurs, argentées et rayons dorési
des Bénitiers et Coupillons argentés, des Lampes pour églises.

Des Burettes en argent et argent doré, avec les plateaux assortis en argent
ou en bronze ; des Boites aux Sainîtes-iuiles e,, argent, des Couronres pour
Ostensoirs dorées, etc., etc., etc.

Sous peu de jours un très riche assortiment de chasubles, galons or fin et
brodées, des aîîbes en batiste avec broderies très riches, des surplis pareils
des étoles pastorales riches et ittres effets qui seront remis à Messieurs les
Ecclésiastiques à des prix très modérés. Les envois seront faits sur la
demande et désignation.

Montréal, le 23 jÙin 1S43. F. DE MdONTRAVEL.
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